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Maladies et ravageurs
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Scarabée japonais



Maladies et ravageurs
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Scarabée japonais

ÅZone infestée (Simplon) : limiter la dissémination

ÅEn 2025, beaucoup moins de captures qu'en 2024

ÅApplication de nématodes sur une petite surface à Gondo



Maladies et ravageurs
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Scarabée japonais

ÅFoyer dôinfestation Rarogne-Termen : éradication

ÅUne vingtaine dôindividus captur®s en 2024

Å200 en 2025 (plus de pièges) dont 125 dans un piège à Viège

ÅApplication de nématodes sur les terrains de sport, les gazons 

autour des piscines et dans les jardins



Maladies et ravageurs
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Scarabée japonais

ÅMoyens de lutte 

ÅPiégeage de masse

ÅLLINs

ÅTraitements phytosanitaires : homologation 

pour situation dôurgence (exemple 2025)

Nématodes contre les larves

Acétamipride contre les adultes

ÅRecherches en cours

Photos: OFAG, situation Tessin 2024



Maladies et ravageurs

Feu bactérien - Situation 2025

ÅFloraison homogène

 Ą pomme / poire

ÅJours dôinfection autour du 14 avril

ÅDans lôensemble risque rel. faible 

durant floraison principale

 Ą mais plusieurs avertissements

 Ą en général 2-4 traitements
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Maladies et ravageurs

Feu bactérien - Situation 2025
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MAIS : les conditions dôinfection 

ont été idéales pour les 

plantations de printemps, les 

variétés qui refleurissent 

(Pink, Williams par ex. ) et pour 

les cognassiers !!



Maladies et ravageurs

Feu bactérien - Situation 2025

ÅEnv. 67 ha touchés (146 parcelles)
ÅPérimètre 1 (Sierre à Sion-Est) env. 24 ha

ÅPérimètre 2 (Sion-Ouest à Riddes) env. 4.5 ha

ÅHors périmètre (Riddes à Martigny) env. 38 ha

Å6 parcelles arrachées complètement
Å Env. 1.4 ha de poiriers / cognassiers

Å Dont ½ en hiver 24/25 sur Sierre 

Å Le reste dans le nouveau secteur (Fully, Saxon, Martigny)

ÅPlusieurs plantations de pommiers de lôann®e rabattus

Å> 40 cognassiers infestés dans des jardins
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Maladies et ravageurs

Feu bactérien - Évolution dans le temps
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Maladies et ravageurs

Feu bactérien - Stratégie 2026

ÅSuppression des périmètres 
ÅFB présent dans toute la zone de production

ÅLa responsabilité de surveillance et lutte incombe aux 

producteurs
ÅLôoffice informera sur les p®riodes de contr¹les 

ÅToute parcelle touch®e doit imm®diatement °tre annonc®e ¨ lôoffice 

avant la suppression des symptômes

ÅTraitements obligatoires des cultures dans tout le canton
ÅSoutien financier prévu

ÅDétails de la stratégie 
ÅSéance spéciale feu bactérien, le 24 février
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Mouche méditerranéenne des fruits - Cycle de vie

Les femelles vivent 2 à 4 mois 

et pondent env. 300 îufs

env. 30-

40 j.

Maladies et ravageurs
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Mouche méditerranéenne - Plantes hôtes

ÅPlus de 250 espèces végétales 

connues, principalement des fruits

ÅPréfère les aliments à peau fine, 

mais attaque aussi certaines 

espèces maraîchères

Å Infestations plus fréquentes dans 

des zones avec une grande 

diversit® dôesp¯ces fruiti¯res et o½ 

des fruits mûrs sont présents tout 

au long de la saison 

Maladies et ravageurs
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Mouche méditerranéenne - Dégâts

Maladies et ravageurs
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Mouche méditerranéenne - Dégâts

Maladies et ravageurs
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Mouche méditerranéenne - Dégâts

Maladies et ravageurs
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Mouche méditerranéenne - Distribution

Maladies et ravageurs
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Mouche méditerranéenne - Hivernation vs. introduction

www.nccs.admin.ch

ÅSelon cette modélisation, la mmf ne peut pas survivre à long terme 

au même endroit

ÅElle peut être réintroduite par des fruits infestés

ÅElle peut hiverner dans des caves (T min. 11°C)

Maladies et ravageurs

http://www.nccs.admin.ch/
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Mouche méditerranéenne - Monitoring 2025
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Saillon - Châteauneuf

Saillon abricots Châteauneuf abricots

ÅPériode de vol de fin juin à mi-novembre

ÅPic de vol en septembre

Å Intensité de vol très variable selon les parcelles

Maladies et ravageurs
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Mouche méditerranéenne - Essai «Piégeage de masse»

Å4 parcelles à Saillon (Fred, Gala, Braeburn, Pink)

Å2 pièges à phéromones par bloc

ÅContrôles sur fruits (500 par bloc)

témoin pièges de masse

pièges de masse témoin

Maladies et ravageurs
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Mouche méditerranéenne - Essai «Piégeage de masse»
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Captures dans les pièges de 
surveillance

piéges de masse

témoins

Å1 fruit avec dégâts observés (Gala, témoin)

Ą Aucune conclusion d®finitive sur lôefficacit® possible

Maladies et ravageurs
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Mouche méditerranéenne - Dégâts dans la collection
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Mouche méditerranéenne - Perspectives

ÅActivités prévues en 2026

ÅSurveillance approfondie

ÅEn fonction de la présence

Essai pièges de masse sur abricot, pépins, autres

Essai traitements, év. avec appâts

ÅConseils pour 2026

ÅSurveillez (par piège) les parcelles avec présence en 2025

ÅRestez vigilants pendant toute la saison

ÅAppliquez des mesures dôhygi¯ne

ÅNôh®sitez pas ¨ nous contacter pour des conseils individuels

Maladies et ravageurs
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Mouche méditerranéenne - Perspectives

Maladies et ravageurs

Demande dôhomologation pour situation d'urgence a ®t® d®pos®e pour 

le spinosad et l'acétamipride
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Mouche méditerranéenne des fruits

ÅUn grand merci aux producteurs participants et à Omya 

pour la bonne collaboration dans le cadre de lôessai çpi¯ges 

de masse»

ÅMerci de nous contacter en cas de soupçon ou si vous 

observez des dégâts

Maladies et ravageurs



Autres observations particulières en 2025
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Autres observations particulières en 2025

ÅCarpocapse sur abricot

ÅAnarsia

ÅCochenille farineuse

ÅCapua

ÅNouveau puceron sur abricot (Myzus mumecola)

Restez vigilants !

Merci de nous contacter en cas de soupçon ou forte 

attaque



Permis pour lôapplication de produits phytosanitaires
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Bases légales

ÅOrdonnance relative au permis pour lôemploi de produits 

phytosanitaires dans lôagriculture et lôhorticulture (Oper-AH)

ÅOrdonnance sur la réduction des risques liés aux produits 

chimiques (ORRChim)

Pour qui ?

ÅToute personne qui achète et/ou utilise des produits 

phytosanitaires à titre professionnel ou commercial

ÅToute personne qui encadre des tiers ¨ lôutilisation des PPh 

(même entité juridique)



Permis pour lôapplication de produits phytosanitaires

Permis divisé par type de PPh et de domaine
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Permis pour lôapplication de produits phytosanitaires

Ce qui change

ÅFormation continue obligatoire pour lôapplication 

professionnelle de PPh

ÅValidité du permis limitée à 5 ans

ÅProlongation conditionnée à la participation à une 

formation continue (8h pour lôagriculture)

ÅAchats de PPh professionnels seulement sur 

présentation du permis valide
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Permis pour lôapplication de produits phytosanitaires

Heures de formation continue par filière
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Permis pour lôapplication de produits phytosanitaires

£change du permis dôici au 30 juin 2026
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Permis pour lôapplication de produits phytosanitaires
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Plus dôinformations sous : Plateforme Permis PPh

ÅJe suis pro, j'ai mon permis PPh

ÅDemander une autorisation professionnelle 

ÅInscription à la formation continue

Sur le site internet du SCA/Protection des 

végétaux/Traitements phytosanitaires

Sur le site internet du SCA

https://www.permis-pph.admin.ch/fr
https://www.permis-pph.admin.ch/fr
https://www.permis-pph.admin.ch/fr
https://www.youtube.com/watch?v=rCCwwnk8yko
https://www.youtube.com/watch?v=rCCwwnk8yko
https://www.youtube.com/watch?v=Yoko9LdAfwE
https://www.youtube.com/watch?v=Yoko9LdAfwE


Projet de conseil en cultures maraîchères

Conseils individuels pour réduire 

les risques lors de lôapplication de 

produits phytosanitaires 

Gratuits

Reconnaissance comme 

formation continue pour 

lôobtention du permis phytosanitaire 

Élaboration de mesures 

sp®cifiques pour lôexploitation

Inscription : sca-oca@admin.vs.ch 
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Installations de remplissage et de lavage
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Contexte

ÅEnjeu de protection des eaux

ÅQuelques gouttes de PPh suffisent ¨ polluer lôeau

ÅDépassements des valeurs limites : retrait des PPh

ÅContrôles dans le cadre des PER

ÅSpécificités du Valais

ÅTopographie

Å17 installations «publiques»

ÅMise en conformité  des installations pour fin 2028 (contrôles 

par le SEN )

Source: Agridea



Installations de remplissage et de lavage
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Rappels

ÅRemplissage

Aucune rétention des fuites,

Grilles eaux claires à proximité immédiate

Installation avec collecte des débordements, 

couverte pour éviter une saturation avec 

lôeau de pluie



Installations de remplissage et de lavage
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Rappels

ÅRinçage interne : à la parcelle (obligation PER)

ÅAutomatique, depuis 2023, pour tous les appareils avec une 

cuve dôune capacit® de plus de 400 litres (PER)

ÅEau de rinçage pulvérisée sur une surface aussi grande que 

possible, à grande vitesse



Installations de remplissage et de lavage
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Rappels

ÅLavage externe

ÅÀ la parcelle , lorsque côest possible. D®p¹ts de substance pas 

encore secs donc plus faciles ¨ nettoyer (moins dôeau)

ÅSur une aire de lavage

Fixe

Mobile



Installations de remplissage et de lavage
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Concept cantonal : en cours dô®laboration

ÅPrivilégier les installations publiques 

ÅSélectionner les solutions optimales pour le traitement de 

lôeau de lavage

ÅDéfinir les exigences techniques

ÅIntégrer le principe de causalité : facturation selon les volumes 

dôeau utilis®s

ÅSoutenir particulièrement les projets qui suivent ce concept 

(+15 %)

Biobac (Agridea) Vertical Green BiobedTM Evapophyt®



Observatoire des dégâts
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Enquête organisée par la FUS

Donn®es importantes pour les demandes dôhomologation 

pour situation dôurgence

Merci pour la bonne participation en 2025 !

Merci dôy participer aussi en 2026

Nombre dôannonces



Modifications dôhomologation 2026
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Acétamipride (différents produits) : dosage réduit dans les 

abricotiers (0,175 kg/ha)

Produits avec d®lai de vente ou dôutilisation

ÅCapex 2  

ÅZorro

ÅAsulam (différents produits)

ÅEtephon (diff®rents produits) : d®lais dôutilisation entre 30.06 

et 31.12.26 selon le produit

ÅProlectus : d®lai dôutilisation 01.01.27

ÅMovento SC : d®lai de vente 30.11.26, dôutilisation 30.06.27

Nouvelle règle pour le cuivre, fruits à pépins, pour les bios

ÅEn moyenne sur les 5 dernières années max 2 kg/ha/an

ÅMax 3 kg/ha/an

D®lai dôutilisation 01.07.26



Eidgenössisches Departement für Wirtschaft,

Bildung und Forschung WBF  

Agroscope

www.agroscope.ch I gutes Essen, gesunde Umwelt

Changements dôhomologation 2026 
Insecticides/acaricides/ rodenticides

Etat de 31.12.2025

Barbara Egger
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Barbara Egger, Sarah Perren und Thomas Kuster

Insecticides : nouvelles autorisations

Produit Numéro W Substance active Culture Ravageur Dosage et utilisation Charges (sélection)

Beaupro

Andermatt

Biocontrol

W 7633 Beauveria brogniartii arboriculture en 

général

hanneton commun Dosage: 30 - 50 kg/ha

Application: période de 

végétation.

1. Port obligatoire, pour le 

personnel chargé de 

l'application, d'un masque de 

protection qui retient les 

spores.

2. Seulement contre les stades 

larvaires.

Flipper

Bayer (Schweiz) 

AG

W 7630 Acides gras en C7-C20 pommier

poirier/nashi

acariens 

tétranyques,

pucerons du 

feuillage

psylles du poirier

Dosage: 10 l/ha

Concentration: 0.625 %

Application: à partir du début de 

l'attaque.

Nombre max. dôapplications5 

par année, Intervall 7 jours

Délaidôattente: 1 jour

Bien mouiller les plantes de tous 

les côtés. N'agit que par contact 

direct.

SPe 3: Pour protéger les 

organismes aquatiques des 

conséquences liées à la dérive, 

respecter une zone tampon non 

traitée de 20 m par rapport aux 

eaux de surface. Cette distance 

peut être réduite en recourant à 

des mesures techniques de 

réduction de la dérive, 

conformément aux instructions du 

service d'homologation.

Attention! Augmentation de la 

formation de mousse pendant la 

préparation de la bouillie.

Quantité de bouillie: au moins 1000 

l/ha.
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Barbara Egger, Sarah Perren und Thomas Kuster

Produit Numéro W Substance active Culture Ravageur Dosage et utilisation Charges (sélection)

CheckMate Puffer 

Fruit Multi

Stähler Suisse SA

W-7635 Pheromones: 

Z8-12Ac

E8E10-12 OH 

(Codlemone)

Fruit à pépins carpocapse des pommes, 

poires et abricots

petite tordeuse des fruits

tordeuse orientale du pêcher

Dosage: 3 diffuseur/ha

Application: avant le début du 

vol, jusqu'à la récolte.

La surface de plantation doit être de 1 à 

2 ha au minimum.

Veiller à une bonne isolation (respecter 

une distance de 100 m au moins des 

peuplements non traités).

La population de départ doit être la plus 

basse possible (pas plus de 1 à 2% 

d'attaque l'année précédente).

Ne pas tenir le diffuseur devant le 

visage lors de la mise en marche car le 

dispositif projette un premier jet 

d'aérosol.

Autant que possible, uniformiser le 

mode de conduite et la densité d'arbres.

Au moment de la manipulation et lors de 

la fixation des diffuseurs il faut porter 

des gants de protection. La surface de 

plantation doit être de 1 à 2 ha au 

minimum.

Veiller à une bonne isolation (respecter 

une distance de 100 m au moins des 

peuplements non traités).

La population de départ doit être la plus 

basse possible (pas plus de 1 à 2% 

d'attaque l'année précédente).

Ne pas tenir le diffuseur devant le 

visage lors de la mise en marche car le 

dispositif projette un premier jet 

d'aérosol.

Autant que possible, uniformiser le 

mode de conduite et la densité d'arbres.

Au moment de la manipulation et lors de 

la fixation des diffuseurs il faut porter 

des gants de protection.

Insecticides : nouvelles autorisations
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Barbara Egger, Sarah Perren und Thomas Kuster

Insecticides : autorisation de vente

Produit Numéro W Substance active Culture Ravageur Dosage et utilisation Charges (sélection)

Beaupro liquid

Andermatt

Biocontrol

W 7528-2 Beauveria brogniartii arboriculture

en général

hanneton commun [vers

blancs]

Dosage: 4 l/ha

Application: période de 

végétation.

Beauveria FL-Maschinenring

MR Personal & Service GmbH
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Barbara Egger, Sarah Perren und Thomas Kuster

Autres modifications

Produit Numéro 

W

Substance active Culture Ravageur Dosage et utilisation Modification

Teppeki W-6555

W-6555-1

W-6555-2

Flonicamid Fruits à pépins

Cerisier

Prunier

(pruneau/prune)

pucerons du feuillage Nouvelle charge :

Le produit ne doit pas être utilisé 

dans des mélanges en cuve avec 

des adjuvants ou des produits 

phytosanitaires huileux/à base 

d'huile.

Gazelle SG

Barritus Rex

Gepard

Oryx Pro

Pistol

W-6581

W-6581-2

W-6581-5

W-6581-3

W-6581-4

Acétamipride (20 %) Abricotier pucerons du feuillage Concentration: 0.011 %

Dosage: 0.175 kg/ha

Délai d'attente: 2 

Semaine(s)

Dosage reduit dans abricotier
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Barbara Egger, Sarah Perren und Thomas Kuster

Produit Numéro W Firme Substance active Catégorie de 

produits

Délai dô®coulement

des stocks

Délai 

d'utilisation

Remarque

Vertimec Gold W 7028 Syngenta 

Agro AG

Abamectine Insecticide - 30.11.2025 applications en plein champ 

retirées.

Capex 2 W 4234 Andermatt

Biocontrol

virus de la 

granulose de la 

tordeuse de la 

pelureïIsolat GV-

0001

Insecticide 1.7.2025 1.7.2026 Substance active soumise 

pour autorisation.

Movento SC W 6742 Bayer Spirotetramat Insecticide 1.7.2025 1.7.2026 Suppression de l'annexe 1 

provisoirement reportée.

Zorro W 7153 Omya Spinetoram Insecticide 1.7.2026 1.1.2027

Produits avec délai de vente ou d'utilisation



Eidgenössisches Departement für Wirtschaft,

Bildung und Forschung WBF  

Agroscope
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État au 31 décember 2025

Changement dôhomologations 
herbicides et phytorégulateurs

Thomas Kuster
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Barbara Egger, Sarah Perren und Thomas Kuster

Produit Firme Substance active Modification de l'autorisation

Agil Leu+Gygax

Propaquizafop

Nouvelles exigences en matière de protection des utilisateurs:

Å Préparation du bouillie: combinaison de protection, gants 

de protection, lunettes/visière
Propaq Schneiter

Herbicides : modifications des autorisations 2025



50Changements dôhomologation | état au 31.12.2025 
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Produit Firme Substance active Raison
Période de soldes

Période dôutilisation

Asulam Sintagro 

M. Eggen

Asulam
Autorisation       

substance active 

expirée

01/07/2025

01/07/2026

Asulam LG Leu+ 

Gygax

Asulam S Schneiter

Asulox Syngenta

Ruman Omya

Trifulox Stähler

Médox Médol MCCP-P+2,4-D
Liquidation de 

firme

03/06/2026

03/06/2027

Deux, 4-D-dicopur
Nufarm 

Suisse 

Sàrl

2,4-D

Uniquement les 

produits de la firme 

liquidée Nufarm

Suisse Sàrl

15.10.2025

15.10.2026U46 D Fluid

Produits avec délai d'utilisation Herbicides
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Modifications apportées aux produits de loisirs

Produit Firme
Substance 

active
Raison

Période de soldes

Période dôutilisation

Roundup 120 Stähler

Glyphosate
31/10/2025

31/10/2026
Roundup Gel Stähler 

Roundup Optima Bayer

Liste des produits pour amateurs non vérifiée quant à son exhaustivité.
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Produit Firme Substance active Modification

Kudos Omya Prohexadione-calcium Distribution par Omya à partir de 2026

Nouveau: utilisation compatible avec les PER

Harvista 1.3 SC Agrofresh 1-MCP Nouveau produit pour retarder la maturation des pommes et 

des poires dans les vergers

8,75-11,7 l/ha

Pommes: Max. 1 application 3-21 jours/

Poires: Max. 1 application 0-7 jours

avant la date de récolte prévue

Délai d'attente: 3 jours

Utilisation uniquement avec un système d'alimentation directe

Zone tampon par rapport aux tiers: 20 m

Les phytorégulateurs contre la chute 

prématurée des fruits peuvent influencer 

l'efficacité de Harvista

Phytorégulateurs : modifications des autorisations
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Barbara Egger, Sarah Perren und Thomas Kuster

Produit Firme Substance active Raison
Période de soldes

Période dôutilisation

Étéphone Médol* Médol

Ethephon

Liquidation de 

l'entreprise

30/06/2025

30/06/2026

Ethephon Sintagro

Substance active 

dans réexamen. 

Les entreprises 

n'ont fourni aucune 

donnée.

31/10/2025

31/10/2026

Dartilon Stähler

31/12/2025

31/12/2026

Ethephon LG Leu+ Gygax

Ethefon S Schneiter

Rhodofix Nufarm 

Suisse 

Sàrl

NAA Uniquement 

produit de la fimre

liquidée Nufarm

Suisse Sàrl

15.10.2025

15.10.2026

* y compris les importations parallèles Atena Etephon, Ethrel, Phon-Choc

Arboriculture: éthéphon ne sera plus autorisé après 2026 ! 

Produits avec délai d'utilisation Phytorégulateurs
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Modifications des autorisations  2025
Fongicides et bactéricides

État au 06 janvier 2026

Sarah Perren
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Produit Numéro W Substance active

(teneur en 

substance active)

Culture Organisme nuisible Conseils de dosage Conditions (sélection)

Kudos W-7620, W-

7620-1

Prohexadione-

Calcium (10 %)

fruits à pépins Effet partiel:

feu bactérien [infections

secondaires]

2.5 kg/ha simiaire: Regalis Plus

Lirus W-6060-5 Dithianon fruits à pépins

et noyeaux

analogue autres

Dithianonproduits

analogue autres

Dithianonproduits

analogue autres Dithianonproduits

Trezor W-5751-1 Fenhexamid fruits à 

noyeaux

analogue Teldor analogue Teldor analogue Teldor

Fongicides/bactéricides : nouvelles autorisations
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Barbara Egger, Sarah Perren und Thomas Kuster

Autres modifications

Produit Numéro W Substance active

(teneur en substance active)

Modification

Argolem W-5497-1 Schwefelsaure Tonerde + 

Schachtelhalmextrakt

Nicht mehr im Verkauf

Soufre Tous les produits à base 

de soufre

Soufre Plus aucune restriction PER supplémentaire.
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Produits en liquidation ou à durée dôutilisationlimitée

Produit Numéro W Entreprise Substance 

active

Catégorie Délai de vente Délai d'utilisation Remarque

Bion W-5370 Syngenta 

Agro AG

Acibenzolar-

S-méthyl

Fongicide/bactéri

cide/

stimulateur des 

défenses 

naturelles

01.07.2025 01.01.2026 Suppression de l'annexe 1 

Prolectus
W-6865 Omya 

(Suisse) AG

Fenpyrazami

ne
Fongicide 01.01.2026 01.01.2027

Suppression de l'annexe 1 

Frupica SC W-5498 Stähler Suisse 

SA

Mepanipyrim Fongicide 01.07.2025 01.01.2026 Suppression de l'annexe 1 



Politique fédérale et cantonale
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2ème volet de la révision de la LAT (LAT2)

Service de lôagriculture / Office d'arboriculture et cultures mara´ch¯res / ECM 12137363459 11.02.2026

Entrée en vigueur 1 er janvier et 1 er juillet 2026

Objectif principal

ÅLimiter lôimperm®abilisation des sols

ÅStabiliser les constructions hors zone à bâtir

ÅProtéger : terres agricoles, paysage et biodiversité

Référence de stabilisation

ÅSituation figée au 29 septembre 2023

ÅMarge : +2 % du nombre de bâtiments

Ce qui est comptabilisé

ÅNombre de bâtiments hors zone à bâtir (> 6 m²)

ÅSurfaces imperméabilisées (hors agriculture)



2ème volet de la révision de la LAT (LAT2)

Concrètement
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Situation au 23.09.23

å 48ô000 b©timents

+2% å 960 b©timents Démolition

Quota dépassé



2ème volet de la révision de la LAT (LAT2)
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Mise en îuvre cantonale

Stratégie cantonale en préparation

ÅImplication du SCA dans tous les groupes de travail

ÅCr®ation dôune nouvelle fiche du Plan directeur cantonal 

(PDc)

Mesure dôaccompagnement

ÅMise en place dôune prime à la démolition

ÅDécret en cours du Service du développement territorial

ÅModalités précisées dans la stratégie cantonale



2ème volet de la révision de la LAT (LAT2)
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Impacts pour lôagriculture

Impacts globalement positifs

ÅConstructions agricoles nécessaires restent possibles

ÅPriorit® ¨ lôagriculture en zone agricole (pes®e des int®r°ts)

Rôle clé des planifications agricoles

ÅExcellent outil stratégique

ÅPermet de mieux définir les besoins futurs en infrastructures 

et bâtiments

Cas particulier : SDA

ÅConstruire en SDA => uniquement pour les exploitations 

cultivant des SDA



Planifications agricoles
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1. Constat terrain

2. Travail de planification

3. Identification de solutions concrètes

4. Mise en îuvre

ASSURER UN DEVELOPPEMENT COHERENT 
ET DURABLE DU TERRITOIRE AGRICOLE

Une démarche en processus



Planifications agricoles

Vétroz  & Fully

ÅFiches stratégiques en consultation

ÅFiches de mesures en phase finale / finalisation en cours

Bas-Valais

ÅDémarche PAgr lancée (ateliers réalisés fin 2025)

ÅPremier rendu attendu prochainement, planification détaillée 

dans un second temps

Martigny

ÅProjet démarré, bases techniques posées

ÅCOPIL lancé ï enjeux principalement techniques

Leytron

ÅFilière arboricole & maraîchère peut concernée
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Paiements directs

Saisie internet des données agricoles

ÅOuverture du 9 février au 11 mars

 Actualisation de vos données 

ÅSi la vari®t® nôest pas dans la liste

ÅUtiliser le code «nouvelle variété», 1000, 2000, 3000, 4000, 5000 

en fonction de lôesp¯ce

ÅEnvoyer le nom de la variété à sca-oca@admin.vs.ch, un code 

sera créé et la modification effectuée

ÅCorriger également les années de plantation et les 

distances de plantation 

Ÿ Important pour la statistique des surfaces agricoles

Ÿ Indispensable pour lôestimation des r®coltes

Ÿ Indispensable en cas de soutien ou dôindemnisation
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Paiements directs

Nouvelle condition dès 2027

Les paiements directs seront conditionnés à une couverture  

dôassurance pour  les  conjoints  ou partenaires  enregistrés  travaillant 

régulièrement sur lôexploitation.

Personnes concernées :

ÅMarié(e) ou en partenariat enregistré

ÅMoins de 65 ans

ÅTravail r®gulier et significatif sur lôexploitation

ÅRevenu propre inférieur à CHF 22 680/an

Objectif

Assurer une protection financière en cas de maladie, accident, invalidité 

ou décès.
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Ordonnance sur la vigne et le vin

Modification en cours

Les modifications devraient entrer en vigueur au printemps 2026.

Modification:

ÅCulture du raisin de table autorisé dans le cadastre viticole
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Préservation des sols agricoles
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Frédéric Schlatter



Protection des sols agricoles
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Thématiques prioritaires 2025

1. Révision totale de la Loi sur les constructions et son 

ordonnance relative (LC / OC) : procédures liées aux 

remodelages de terrains en zone agricole

  

2. Strat®gie de pr®servation des surfaces dôassolement 

(SDA) : ®tat dôavancement du groupe de travail 



Protection des sols agricoles
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Remodelage de terrain en zone agricole

1. Constat - étude 2023 - 2025 



Protection des sols agricoles
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Remodelage de terrain en zone agricole

1. Constat - étude 2023 - 2025 

80 % des remblais réalisés à ce jour impliquent une détérioration des 

sols  = perte de fertilité et incidence sur les rendements agricoles

Å profondeur utile diminuée

Å taux de matière organique moindre

Å épaisseur réelle des horizons diminuée

Å structure détériorée (même après 5 - 10 ans de réalisation !)



Protection des sols agricoles
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Remodelage de terrain en zone agricole

1. Révision totale LC / OC

Modification du sol naturel (hors zone) : art. 44 al.4 et 5 LC, 17, 20 et 30 OC

Le nouveau droit - aspects de la procédure

Å Autorisation de construire obligatoire dans les cas suivants :

Modification du sol naturel dans les sols pollués (OSol), hydromorphes et organiques, 

secteurs et zones de protection des eaux destinés à protéger les eaux souterraines 

exploitables et secteurs et zones protégés si le but de protection est mis en péril

ÅProc®dure simplifi®e dôannonce dans les cas suivants (cumulatif) :

Apport de mat®riaux terreux (horizon A et/ou B) et horizon A plac® sur lôhorizon B;

Apport de matériaux non pollués

Surface Ò 2000 m2 et hauteur Ò 50 cm

Attestation par un spécialiste de la protection des sols sur les chantiers (SPSC)

Suivi pédologique par un SPSC

Hors surface dôassolement ou sol pr®sentant la qualit® de surface dôassolement

Å Aucune démarche dans les cas suivants (cumulatif) :

Surface Ò  500 m2 et hauteur, respectivement profondeur < 1m

Hors surface dôassolement

NOTA: Les conditions du droit de lôenvironnement et de la protection des sols sôappliquent dans tous  les cas de figure



Protection des sols agricoles
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Remodelage de terrain 

en zone agricole

1. Révision totale LC / OC

Modification du sol 

naturel (hors zone): art. 

44 al.4 et 5 LC, 17, 20 et 

30 OC



Protection des sols agricoles
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Remodelage de terrain en zone agricole

Liens et documents nécessaires

Å Service administratif et juridique du DMTE (SAJMTE)

Å Formulaire de demande dôautorisation de construire

Å Formulaire proc®dure dôannonce modification du sol naturel 

Å Service de lôagriculture (SCA)

Å Renseignements généraux

Å Liens/documents nécessaires pour les sols particuliers, bonnes pratiques de chantiers, SPSC, etc.

Å Service de lôenvironnement (SEN)

Å Liens/documents nécessaires pour les zones et secteurs de protection des eaux, sols pollués, SPC, etc.

Å Autres services concernés

Å Service du développement territorial (en lien aux SDA notamment)

Å Service des forêts, de la nature et du paysage (en lien aux zones de protection)

Å Office cantonal d'Archéologie (en lien aux zones de protection)

NOTA: Les pages concernées des sites internet du SCA et du SEN seront actualisées prochainement avec les différents liens 

nécessaires (cartes SDA, zones de protection, sols particuliers, etc.)

https://www.vs.ch/web/sajmte/formulaires-et-documents
https://www.vs.ch/web/sajmte/formulaires-et-documents
https://www.vs.ch/web/sca/protection-sols-agricoles
https://www.vs.ch/web/sca/protection-sols-agricoles
https://www.vs.ch/web/sen/introduction-sol
https://www.vs.ch/web/sen/introduction-sol
https://www.vs.ch/web/sdt
https://www.vs.ch/web/sdt
https://www.vs.ch/web/sfnp
https://www.vs.ch/web/sfnp
https://www.vs.ch/web/archeologie
https://www.vs.ch/web/archeologie
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Strat®gie de pr®servation des surfaces dôassolement (SDA)

Rappel / résumé de situation

Å30 ao¾t 2023 : le Conseil dô£tat a charg® le CCS-VS dô®tablir une proposition de 

stratégie de maintien du quota des SDA à long terme et de rechercher de nouvelles 

SDA pouvant servir de compensation

Å18 juin 2025 : le Conseil dô£tat a valid® un projet de strat®gie bas®e sur 7 principes, 

dont la cr®ation dôune çTask-force» pour proposer des mesures concrètes

Le quota cantonal est respecté.

Une Task-force est mise en place avec les parties concernées afin de proposer des 

mesures au CE

Les projets/démarches à forte incidence territoriale impactant des SDA favorisent les 

variantes économes en SDA.

Les besoins agricoles sur les SDA sont stabilisés.

Les SDA embroussaillées sont remises en état.

Un monitoring des SDA inventoriées et potentielles est assuré par le CCS-VS.

Les sols des SDA inventoriées et potentielles sont améliorés.



Protection des sols agricoles
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Strat®gie de pr®servation des surfaces dôassolement (SDA) : état 

dôavancement du groupe de travail 

Perspectives

Å Mai 2026 : présentation des réflexions et mesures de la Task-force au CE

Å Evolution probable du cadre légal à court terme



Orientations spécifiques 

au secteur fruits et légumes
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Bilan carbone des exploitations
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Myriam Emin



Bilan carbone des exploitations
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Cultures : production, rendement

Energie : carburant, électricité

Sols

Quôest-ce quôun bilan carbone ?

Intrants : PPh, engrais

Puits de carbone 

é



Service de lôagriculture / Office d'arboriculture et cultures mara´ch¯res / ECM 12137363481 11.02.2026

Quôest-ce quôun bilan carbone ?

Bilan carbone des exploitations



Bilan carbone des exploitations
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Discours à la mode ou exigence à venir ?

CVA



Bilan carbone des exploitations
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Pourquoi faire un bilan carbone ?

Objectifs internes de certains distributeurs : 

- 30% sur les émissions carbone totales de leur 

entreprise dôici 2030



Bilan carbone des exploitations
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Réponse de la production

Initiative de la FUS : Projet Climat Fruits 2024 - 2026

Objectifs : 

ÅTrouver les bons outils de calculs pour les producteurs

ÅRéfléchir à la valorisation économique des résultats

ÅR®alis® avec lôappui dôAgroImpact
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2 outils testés : CTIFL (FR) et Bioinspecta (CH)

6 exploitations en Valais ï 5 exploitations sur Vaud

Imp®ratifs pour lôoffice : simplicit®, efficacit® et fiabilit®

CTIFL BioInspecta

Ergonomie Fichier Excel
Plateforme internet 

ergonomique

Complexité des données requises ++ ++

Temps de récolte des données 6h ï 25h
Non déterminé car reprise 

des données pour le CTIFL

Temps pour rentrer les données 7h ï 20h 4h min

Niveau dôagr®gation Exploitation Culture (pépins-noyaux)

Avis Oarbo Non utilisable en lô®tatNon utilisable en lô®tat

Bilan carbone des exploitations

Projet Climat Fruits - FUS (2025) : résultats et points sensibles



Bilan carbone des exploitations
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Mais de quoi parle -t-on ?

0,077 ï 0,390 kg CO2e / kg fruits 

(CTIFL)

å 70 kg CO2e

AR Sion -Martigny 

å 10,5 kg CO2e

å 11,66 kg CO2e

å 5,5-6 kg CO2e
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POSTES Dô£MISSIONS

ÅEnergie (carburants) å 50% des ®missions

ÅIntrants å 40% des ®missions

VProduits phytosanitaires (PPh)

VEngrais 

ÅLutte contre le gel (bougies)

MESURES DE RÉDUCTION
recommandées par les outils pour réduire les émissions

ÅChanger le type de carburant

ÅRéduire les PPh

ÅAugmenter les surfaces de haies et/ou de prairies

ÅPrivilégier des bougies à graisses végétales

Bilan carbone des exploitations

Projet Climat Fruits - FUS (2025) : résultats et points sensibles



sur 6 ans
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Valorisations économiques selon le système AgroImpact

Émissions de départ élevées, paiement assuré

Bilan carbone des exploitations

Versement de 

primes annuelles
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Arboriculteurs = Petits émetteurs

Arboriculture = une filière modèle à la production hyper optimisée et des 

plans dôaction d®j¨ en vigueur (plan dôaction phyto)

Leviers dôaction très  limités : produits phytosanitaires =

  Analyse du potentiel AgroImpact pour la production arboricole : 

Å Système chronophage (établissement du bilan initial)

Å Administrativement lourd pour le producteur 

ÅActuellement sans promesse de r®mun®ration ®quitable pour lôarboriculture

Ą Beaucoup dôefforts, peu de gains, impact climatique limit®

Conclusions de lôoffice dôarboriculture sur le 

projet Climat Fruits

Bilan carbone des exploitations

Outils de calcul et système de 

valorisation non recommandables



Dôautres m®canismes de valorisation existeraient-ils ?

Å IP et Bio suisse: 

ü Sôorientent vers une trajectoire de r®duction des ®missions gr©ce 

à des mesures éprouvées par Agroscope 

ÅFruit durable dispose déjà :

ü Dôun outil ax® sur la durabilit®, avec des mesures concr¯tes de 

réduction du COϜ

ü Dôun syst¯me de r®mun®ration
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MAIS é lôeffet de ces mesures sur les ®missions 

globales reste non quantifié

Bilan carbone des exploitations

Perspectives selon lôoffice dôarboriculture



Bilan carbone des exploitations
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× Calculs du champ à la livraison chez le commerce expéditeur

× Captation par le sol et les arbres non prise en compte 

(méthodologie fiable inexistante)

0,11% émissions 

cantonales (5.5 mios  t)

Perspectives selon lôoffice dôarboriculture

Dôautres syst¯me de calcul existeraient-ils ? 

Les émissions pourraient varier selon ces paramètres



Bilan carbone des exploitations
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R®aliser un bilan carbone via un outil simple dôutilisation, aux r®sultats 

solides et fiables

Sôappuyer sur lôexistant (syst¯mes Fruits Durables et IP-Bio Suisse)

Sôassurer dôune r®mun®ration proportionnelle aux efforts opérés par la 

production, surtout pour les petits émetteurs

Le bilan carbone est une mesure dôadaptation et non un objectif en soit

Conclusions générales

ç Manger des fruits valaisans, côest bon pour la 

santé et le climat »



Réflexions sur les vergers 

dôabricotiers du coteau
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Myriam Emin



Objectifs du projet

R®aliser un ®tat des lieux des vergers dôabricotiers de coteau

Qualifier les zones selon leur ad®quation avec la culture de lôabricot

Int®grer les projections dô®volution climatique (Universit® de Neuch©tel)

Identifier les attentes / besoins des producteurs

Définir des mesures pour assurer une production viable, résiliente et 

adaptée aux enjeux climatiques et économiques

Disposer dôune ®tude solide

R®flexions sur les vergers dôabricotiers du coteau
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Vergers dôabricotiers du Valais en chiffres 

279 ha au 

coteau

391 ha en 

plaine

670 ha en 2025

97 

producteurs 

sur le coteau

91 

producteurs 

en plaine

227 producteurs 

professionnels et privés

39 

producteurs 

en plaine + 

coteau

115 ha

220 ha

335 ha

R®flexions sur les vergers dôabricotiers du coteau
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Vergers dôabricotiers de coteau : quelques chiffres (provisoires) 

Salins

Nendaz

Saxon

FONCIER

Å279 ha

Å1976 parcelles

ÅSurface moyenne dôune 
parcelle : 1ô400 m2

PROPRIETAIRES

Å562 propriétaires

ÅPoss¯dent en moyenne å 
5ô000m2

EXPLOITANTS

Å130 exploitants

ÅExploitent en moyenne å 
2,5 ha

87% des surfaces 

de coteau

R®flexions sur les vergers dôabricotiers du coteau
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Age moyen: 34 ans

57%
38%

Vergers dôabricotiers de coteau : quelques chiffres (provisoires) 
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Zone à bâtir (ZAB)

Å 57 ha dans ou collés à la ZAB

Å 99 ha dans un rayon de 50 m

Ressource 

en eau
Accessibilité Pente

Quôest-ce quôune çbonneè parcelle ?

é

Vergers dôabricotiers de coteau : Qualifier les zones selon 

leur ad®quation avec la culture de lôabricot

R®flexions sur les vergers dôabricotiers du coteau
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Quôen pensent les producteurs ?

Enquêtes auprès des producteurs

1. Identifier les attentes / besoins des acteurs professionnels et privés

Entretiens bilatéraux (Déc. 2024)

Questionnaire en ligne (Fév-Mars 2025)

2. Construire des profils de producteurs pour proposer des mesures en 

adéquation avec leurs besoins

R®flexions sur les vergers dôabricotiers du coteau
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Attentes / besoins des acteurs professionnels et privés

R®flexions sur les vergers dôabricotiers du coteau

Strat®gies dôadaptation 
mises en place au cours 
des 5 dernières années

Plans de 
traitements PPh 

Diversification des 
débouchés 

(circuits courts)

Confection de 
produits 

transformés

Attentes des exploitants 
vis-à-vis du canton

Gestion du gel

Diversification 
culturale

Transition vers 
des méthodes 

durables

Optimisation de 
lôirrigation

Attentes des exploitants 
vis-à-vis des 

organisations collectives

Plateforme 
numérique (prix)

Stratégies de 
commercialisation 

collectives

Coordination entre 
producteurs

Diversification des 
débouchés
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Exploitations structurées gérant 

les risques et sécurisant la 

production dôabricots de coteau

Å Un cadre r®glementaire stable

Å La reconnaissance et la valorisation des 

surcoûts spécifiques liés à la production 

dôabricots de coteau

Å Des perspectives claires ¨ moyen terme 

(investissements à prévoir)

Besoins 

spécifiques

Exploitations en pleine réflexion 

stratégique

Å Des perspectives politique et ®conomique 

claires à moyen terme afin de décider du 

maintien, de la transformation ou de lôarr°t de 

lôactivit®

Å Adopter des strat®gies dôentreprises 

réversibles et sans engagement à long terme

R®flexions sur les vergers dôabricotiers du coteau

Besoins 

spécifiques
é

é

é

é

Attentes / besoins des acteurs professionnels et privés

101 Service de lôagriculture / Office d'arboriculture et cultures mara´ch¯res / ECM 12137363411.02.2026



Perspectives

Repenser les vergers de 
coteau

Etude 
climatique 
(courant 
2026)

Verger 
Pilote 

(Saxon)

Proposer 
des 

mesures 
ciblées et 
adaptées

R®flexions sur les vergers dôabricotiers du coteau

Engagement collectif 

(Producteurs, 

propriétaires 

fonciers, commerces, 

communes) : une 

condition essentielle

Rencontrer 

les 

communes
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R®flexions sur les vergers dôabricotiers du 

coteau
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Lôabricot demeure un 

emblème fort du Valais 

mais un embl¯me nôa de 

sens que sôil peut encore 

être porté par celles et 

ceux qui le produisent.

Source : Valais Wallis Promotion
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Aurélie Moulin-Moix



Avenir de la culture maraîchère

Service de lôagriculture / Office d'arboriculture et cultures mara´ch¯res / ECM 121373634105 11.02.2026

xxx

Genèse stratégie maraichère

Orientations 
stratégiques 2030

Cr®ation dôun plan 
dôactions 

Étude des priorités 
et de lôint®r°t

Application des 
mesures


